CHARTE DU RIDER SINGLETRACKS

Je soussigné,
Nom ………………………………………….. Prénom ………………………………………

Adresse complète ………………………………………………………………………………

Numéro de tel  …………………………………Fixe ………………………………….

Licence VTT       OUI          NON

Club ou association …………………………………………………………………………….

Désire adhérer à l’association SINGLETRACKS qui ne comprend que des membres actifs, dont le siège social est situé Mairie de La Jonchère St Maurice 14 rue Limoges 87340 LA JONCHERE ST MAURICE.

Par cette adhésion :
· J’accède aux divers déplacements organisés et pris en charge par l’association, aux réductions à l’achat de matériel chez notre partenaire Bouticycle a Limoges, à l’accès aux divers matériels appartenant à l’association (Minibus et remorque, pied et pièces d’atelier, …) Et la légitimité d’utilisation du SINGLETRACKS MOUNTAIN BIKE PARK.
· Je me soumets aux obligations associatives proposées et votées lors de la réunion du 30/06/2006 et lors de l’Assemblée Générale du 20 octobre 2007 :

1. Obligation de trois journées de travaux associatifs à l’année, données sur 4 week-ends (8 jours), en dehors de l’organisation de la Free Ride Party. 
1. BIS : Pour les nouveaux signataires dont adhésion est tardive dans l’année  (après le 1 er mai), les 3 journées de taff peuvent inclure les démonstrations et les organisations diverses de l’association, ceci après décision et délibération de bureau .Les nouveaux signataires doivent comme les autres préciser leur diverses interventions pour l’association au secrétaire de l’assos

2. Néanmoins, et pour des raisons valables données à l’avance et justifiées, l’adhérent ne pouvant se libérer aux 3 dates prévues, à la possibilité de, soit fournir un travail profitant à l’association de manière indépendante (fabrication de panneaux bois, soudure pour fabriquer une remorque, …), soit de constituer un groupe de travail à une date qui lui convient. Quelque soit le cas, l’adhérent devra en faire part aux membres du bureau qui statueront sur l’opportunité de ses projets et après accord le faire savoir sur le forum.

3. Lors de l’adhésion, un second chèque de 100 € (« en caution ») sera demandé. 

Ce chèque sera encaissé par décision du bureau, si au terme des dates de travaux comptabilisés en terme de présence journée, l’adhérent n’a pas rempli son contrat associatif.

De plus, les membres actifs seront prioritaires pour l’adhésion prochaine, le bureau se réserve le droit de refuser un membre n’ayant pas participé.

4. En tant que « Rider », je respecte les lieux où je pose mes roues et les personnes que je croise. Je me soumets au règlement affiché du « Singletracks Mountain Bike Park ».

5. Je joins à cette demande un chèque de 60 € au titre de ma cotisation, un certificat médical autorisant la pratique du vtt descente en loisir et compétition, et pour les mineurs une autorisation parentale, ainsi qu’un chèque de 100 € qui sera conservé un an puis rendu ou encaissé si le contrat asso n’est pas rempli.

6. En cas de litiges ou accident, je renonce à toute poursuite envers l’association ou ses adhérents.

7. L’assurance associative (maif) n’assure que les membres et ce dans le cadre d’une pratique regroupée (membres du bureau présents ou nombre suffisant de rider(=2)  des membres de l’association à la jonchère sur notre site d’entraînement et partout sur les déplacements ou se rend l’association. En aucun cas l’assurance ne fonctionne à titre personnel dans la pratique individuelle de loisir de chacun. 

Un membre actif est un membre qui s’associe à d’autres membres dans un but commun, participe à la vie et l’émancipation de l’association.

Franck REDONDEAUD
David CUBAUT
……..……………

Président
Secrétaire
Adhérent

